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(54) PROCÉDÉ DE FABRICATION D’UN APPAREIL ÉLECTRIQUE ASSURANT AU MOINS DEUX 
FONCTIONS ÉLECTRIQUES

(57) La présente invention a pour objet un procédé
de fabrication d’un appareil électrique (330) assurant au
moins deux fonctions électriques, de préférence d’un dis-
joncteur différentiel modulaire. Ledit appareil comprend
au moins un compartiment de coupure (340) et un com-
partiment de protection différentielle (320). Ledit com-
partiment de protection différentielle (320) comprend un
détecteur de défaut différentiel et un circuit test. Ledit
circuit test comporte un bouton test. Ledit détecteur de
défaut différentiel comporte un tore et un circuit de dé-
tection.
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Description

[0001] La présente demande a pour objet un procédé
de fabrication d’un appareil électrique modulaire assu-
rant au moins deux fonctions électriques, de préférence
d’un disjoncteur différentiel modulaire.
[0002] Les appareils électriques modulaires ainsi que
les disjoncteurs de ce type peuvent comprendre au
moins un compartiment de coupure et un compartiment
de protection différentielle, le ou les compartiment(s) de
coupure présentant un mécanisme d’ouverture et de fer-
meture d’au moins un contact électrique entre une ligne
électrique amont et une ligne électrique aval. Le com-
partiment de protection différentielle peut comprendre un
détecteur de défaut différentiel comportant un tore et un
circuit de détection. Le compartiment de protection dif-
férentielle peut en outre comprendre un circuit test com-
portant un bouton test.
[0003] Le principe de fonctionnement d’un disjoncteur
différentiel est de comparer les intensités sur différents
conducteurs qui le traversent. Pour le cas d’un disjonc-
teur différentiel monophasé, celui-ci compare l’intensité
du courant circulant dans un conducteur correspondant
à la phase, et l’intensité du courant circulant dans un
conducteur correspondant au neutre. Autrement dit le
disjoncteur différentiel vérifie que la somme des intensi-
tés du courant circulant dans le conducteur correspon-
dant à la phase et le conducteur correspondant au neutre
s’annulent. Pour le cas d’un disjoncteur différentiel mul-
tiphasé, le disjoncteur différentiel vérifie que la somme
des intensités du courant circulant dans les conducteurs
correspondant aux phases et au neutre s’annule.
[0004] Le dispositif différentiel est donc basé sur le
principe que, dans une installation normale, le courant
électrique qui arrive par un conducteur doit ressortir par
un autre. Dans une installation monophasée, si le courant
dans le conducteur correspondant à la phase au départ
d’un circuit électrique est différent de celui dans le con-
ducteur correspondant au neutre, c’est qu’il y a une fuite.
[0005] A cet effet, chaque conducteur passe dans le
tore, chacun de ces conducteurs formant ainsi des
champs électromagnétiques identiques et en opposition
qui s’annulent. En cas de différence entre les champs
électromagnétiques, le champ électromagnétique résul-
tant actionne compartiment de coupure qui coupe rapi-
dement le courant en ouvrant le contact électrique.
[0006] Les disjoncteurs différentiels actuels sont
d’abord assemblés en leur totalité et réglé ainsi que con-
trôlé à la suite de l’assemblage. En cas de problèmes
liés au réglage et/ou au contrôle le produit est jeté car
difficile à démonter.
[0007] L’objet de la demande est de proposer un pro-
cédé de fabrication d’un appareil électrique assurant au
moins deux fonctions électriques, de préférence d’un dis-
joncteur différentiel modulaire, permettant de réduire le
nombre de produits en rebut.
[0008] A cet effet la demande propose un procédé de
fabrication d’un appareil électrique assurant au moins

deux fonctions électriques, de préférence d’un disjonc-
teur différentiel modulaire,
ledit appareil comprenant au moins un compartiment de
coupure et un compartiment de protection différentielle,
ledit compartiment de protection différentielle compre-
nant un détecteur de défaut différentiel et un circuit test,
ledit circuit test comportant un bouton test,
ledit détecteur de défaut différentiel comportant un tore
et un circuit de détection,
le procédé comprenant les étapes successives
suivantes :

a) mettre à disposition le compartiment de protection
différentielle;
b) passer au moins deux connexions primaires à tra-
vers du tore ;
c) tester le fonctionnement du compartiment de pro-
tection différentielle en, d’une part, appuyant sur le
bouton test, et d’autre part, appliquant une tension
aux connexions primaires, de telle sorte, qu’un flux
magnétique est induit dans le tore et déclenche le
détecteur de défaut différentiel ;
d) agencer le au moins un compartiment de coupure
de façon adjacente au compartiment de protection
différentielle.

[0009] De préférence, dans l’étape c), le flux magné-
tique est induit dans le tore en créant un courant de fuite
entre la connexion primaire correspondant au neutre et
l’une parmi les connexions primaires correspondant à
une phase.
[0010] De préférence, le courant de fuite est limité par
une résistance branchée entre la connexion primaire cor-
respondant au neutre et la connexion primaire corres-
pondant à la phase.
[0011] De préférence, dans l’étape c), le bon fonction-
nement du compartiment de protection différentiel est
constaté, si l’induction du flux magnétique dans le tore
et/ou la création du courant de fuite déclenche le détec-
teur de défaut différentiel.
[0012] De préférence, l’étape d) est effectuée après
que, dans l’étape c), le bon fonctionnement du compar-
timent de protection différentielle a été constaté.
[0013] De préférence, le procédé comprend l’étape
supplémentaire suivante :

e) souder électriquement au moins un premier pôle
externe correspondant à l’une des connexions pri-
maires de l’appareil électrique

[0014] De préférence, le procédé comprend l’étape
supplémentaire suivante :

f) encastrer le ou les compartiments de coupure
et/ou l’appareil électrique.

[0015] De préférence, le procédé comprend l’étape
supplémentaire suivante :

1 2 
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g) souder électriquement au moins un deuxième pô-
le externe correspondant à l’une des connexions pri-
maires respectivement à un conducteur du ou des
compartiments de coupure, chaque conducteur
étant relié de préférence à une bobine magnétique
du compartiment de coupure.

[0016] Cette étape permet de s’assurer qu’aucun dé-
faut différentiel mécanique ne génèrera de rebut car le
produit est encore réparable à cette étape.
[0017] De préférence, le procédé comprend, entre
l’étape c) et l’étape d), l’étape supplémentaire suivante :

c1) encastrer le compartiment de protection différen-
tielle dans un boitier.

[0018] De préférence, le au moins un deuxième pôle
externe est situé au dehors du boitier du compartiment
de protection différentielle, lorsque le boitier du compar-
timent de protection différentielle est monté sur le com-
partiment de protection différentielle.
[0019] De préférence, le au moins un premier pôle ex-
terne est situé au dehors du boitier du disjoncteur diffé-
rentiel, lorsque le boitier du disjoncteur différentiel est
monté sur le disjoncteur différentiel.
[0020] Les caractéristiques et avantages du procédé
de fabrication d’un appareil électrique assurant au moins
deux fonctions électriques, de préférence d’un disjonc-
teur différentiel modulaire proposé par la demande res-
sortirons d’ailleurs de la description qui va suivre, à titre
d’exemple, en référence aux dessins schématiques an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
compartiment de protection différentielle selon l’ob-
jet de la demande;

- la figure 2 une représentation schématique du com-
partiment de protection différentielle faisant l’objet
de la demande encastré dans un boîtier;

- la figure 3 est une représentation schématique d’un
disjoncteur différentiel faisant l’objet de la demande;

- la figure 4 est une représentation schématique du
disjoncteur différentiel faisant l’objet de la demande;

- la figure 5 est une représentation schématique du
disjoncteur différentiel faisant l’objet de la demande.

[0021] La figure 1 est une représentation schématique
d’un compartiment de protection différentielle 320 selon
l’objet de la demande mis à disposition dans l’étape a)
du procédé. Le compartiment de protection différentielle
320 comprend un détecteur de défaut différentiel et un
circuit test, ledit circuit test comportant un bouton test,
ledit détecteur de défaut différentiel comportant un tore
302 et un circuit de détection.
[0022] Le bouton test peut permettre d’ouvrir et/ou de
fermer un interrupteur du circuit test. L’interrupteur peut
être branché dans le circuit test. L’ouverture de l’inter-
rupteur peut engendrer l’ouverture du circuit test. La fer-

meture de l’interrupteur peut engendrer la fermeture du
circuit test.
[0023] Quatre connexions primaires 304 traversent le
tore 302 après l’exécution de l’étape b).
[0024] La figure 2 une représentation schématique du
compartiment de protection différentielle 320 encastré
dans un boîtier 321 comme il se présente après l’exécu-
tion de l’étape c1).
[0025] La figure 3 est une représentation schématique
d’un disjoncteur différentiel 330 faisant l’objet de la de-
mande. Le disjoncteur différentiel 330 comprend le com-
partiment de protection différentiel 320 représenté dans
les figures 1 et 2. Le disjoncteur différentiel 330 peut com-
prendre quatre compartiments de coupure 340, deux
compartiments de coupure 340 étant agencés respecti-
vement de part et d’autre du compartiment de protection
différentiel 320.
[0026] Les connexions primaires 304 peuvent chacu-
ne comprendre deux pôles 307. Ces pôles peuvent, soit
êtres des pôles externes 308, à savoir des premiers pôles
externes 308’ qui se trouvent au dehors du boîtier 321
du compartiment de protection différentielle 320 ou des
deuxièmes pôles externes 308" qui se trouvent en outre
au dehors d’un boîtier 331 du disjoncteur différentiel 330,
soit être des pôles internes 306 se trouvant à l’intérieur
boîtier 321.
[0027] La figure 4 est une représentation schématique
du disjoncteur différentiel 330. La figure montre en par-
ticulier les premiers pôles externes 308’ à souder élec-
triquement dans l’étape e).Sur les figures 4 et 5 les éclairs
représentent les points de soudure des composants.
[0028] La figure 5 est une représentation schématique
du disjoncteur différentiel 330. La figure montre en par-
ticulier la soudure électrique des deuxièmes pôles exter-
nes 308" des connexions primaires 304 respectivement
à un conducteur 309, 310, 311, 312 des compartiments
de coupure 340, soudure effectuée lors de l’étape g). De
préférence, chaque conducteur 309, 310, 311, 312 est
relié à une bobine magnétique du compartiment de cou-
pure.
[0029] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un appareil électrique (330)
assurant au moins deux fonctions électriques, de
préférence d’un disjoncteur différentiel modulaire,
ledit appareil comprenant au moins un compartiment
de coupure (340) et un compartiment de protection
différentielle (320),
ledit compartiment de protection différentielle (320)
comprenant un détecteur de défaut différentiel et un
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circuit test,
ledit circuit test comportant un bouton test,
ledit détecteur de défaut différentiel comportant un
tore (302) et un circuit de détection,
le procédé comprenant les étapes successives
suivantes :

a) mettre à disposition le compartiment de pro-
tection différentielle (320);
b) passer au moins deux connexions primaires
(304) à travers du tore (302) ;
c) tester le fonctionnement du compartiment de
protection différentielle (320) en, d’une part, ap-
puyant sur le bouton test, et d’autre part, appli-
quant une tension aux connexions primaires
(304), de telle sorte, qu’un flux magnétique est
induit dans le tore (302) et déclenche le détec-
teur de défaut différentiel ;
d) agencer le au moins un compartiment de cou-
pure (340) de façon adjacente au compartiment
de protection différentielle (320).

2. Procédé de fabrication selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend l’étape supplémen-
taire suivante :

e) souder électriquement au moins un premier
pôle externe (308’) correspondant à l’une des
connexions primaires (304) de l’appareil électri-
que (330).

3. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2, caractérisé en ce qu’il com-
prend l’étape supplémentaire suivante :

f) encastrer le ou les compartiments de coupure
(340) et/ou l’appareil électrique (330) dans un
boîtier (331).

4. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu’il com-
prend l’étape supplémentaire suivante :

g) souder électriquement au moins un deuxième
pôle externe (308") correspondant à l’une des
connexions primaires (304) respectivement à un
conducteur (309, 310, 311, 312) du ou des com-
partiments de coupure (340), chaque conduc-
teur (309, 310, 311, 312) étant relié de préfé-
rence à une bobine magnétique du comparti-
ment de coupure.

5. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’il com-
prend, entre l’étape c) et l’étape d), l’étape supplé-
mentaire suivante :

c1) encastrer le compartiment de protection dif-

férentielle (320) dans un boitier (321).

6. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que, dans
l’étape c), le flux magnétique est induit dans le tore
(302) en créant un courant de fuite entre la connexion
primaire (304) correspondant au neutre et l’une par-
mi les connexions primaires (304) correspondant à
une phase.

7. Appareil électrique modulaire assurant au moins
deux fonctions électriques fabriqué à l’aide du pro-
cédé de fabrication selon l’une quelconque des re-
vendications 1 á 6.

8. Appareil électrique selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que l’appareil électrique est un disjonc-
teur différentiel modulaire.

5 6 



EP 3 029 705 A1

5



EP 3 029 705 A1

6



EP 3 029 705 A1

7



EP 3 029 705 A1

8



EP 3 029 705 A1

9



EP 3 029 705 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 029 705 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

